
Réunion Conseil Départemental/ Club de l’Union/ Codep31                         mardi 13 avril 2021

Cette réunion fait suite à la lettre d’alerte « Club de l’Union en danger » émise par le comité 
directeur du club, le 29 mars 2021 au CODEP, à la FFCT et transmise au Conseil 
Départemental.

Suite à des situations dangereuses et récurrentes   le club cyclotouriste FFCT de l’Union   a écrit le   
courrier d’alerte ci-dessous     :    

Courrier d’alerte : cyclos de l’Union en danger !! (diffusé le 29 mars 2021)
Les communes au nord-est de Toulouse se densifient :  beaucoup de chantiers de lotissements sont en 
constructions  : Les axes au départ de l’Union vers Launaguet, Pechbonnieu , Lapeyrouse fossat, Pin Balma, 
Montrabé, sont de plus en plus encombrés par les voitures , camions et autobus.
Le club de cyclotourisme de l’Union , voit sa pratique se compliquer en raison du non-respect du code de la 
route, voire l’hostilité manifestée par les automobilistes. Le partage de la route se fait difficilement, les voitures 
acceptent mal de ralentir quand elles doivent doubler un cyclo, les camions et même les autobus ne respectent 
plus l’écartement obligatoire d’1 m ou 1.5m ..
Les terre-pleins centraux dans les communes sont un facteur aggravant et  source de conflits récurrents entre 
cyclo et automobilistes qui veulent nous doubler malgré le manque d’espace.
Nous souhaitons alerter car nous sommes en grand danger.  
Je fais appel à la FFCT pour nous aider à sensibiliser les pouvoirs publics et  pourquoi pas aussi les entreprises 
(Tisseo, travaux publics) sur la nécessité de faire respecter la loi.
En vous remerciant pour votre aide éclairée.

Adeline Galasso : Présidente de  l’Union cyclotourisme
Marc Faure : délégué sécurité

Le club émet le constat et les propositions suivantes     :  
Constat :  
Exaspération croissante des automobilistes et non respect  du code de la route. - Coups de klaxons brutaux qui 
effraient les cyclistes.
Augmentation sensible du flot automobile provoqué par l’augmentation de l’urbanisation 
-Non-respect de la distance de dépassement  de 1,50m . Mauvaise appréciation de la distance en fin de 
dépassement provoquant des « queues de poisson ».
- conflit avec les bus Tisséo sur les  communes de St Géniès Bellevue (*samedi 27 mars 11h30 ) et      St Jean
-Nombreux Conflits avec les voitures et camions sur D66 sur D77f sur D59 sur D61, vers Monrabe  ,St Jean  et 
Lapeyrouse ,  Launaguet, St Genies Bellevue
-Terre-plein centraux qui  rétrécissent  les voies  où les voitures persistent à vouloir nous 
doubler. :Castelmauroux
-RN 888 à  Rouffiac vers Toulouse : Interruption de la bande d’accotement  qui nous oblige à nous retrouver 
avec le flot des voitures

Propositions de la FFCT (qui milite depuis de nombreuses années pour la sécurité des 
cyclistes):

-Observations de la Charte cyclable et du livre blanc des aménagements dangereux édités par la FFCT,  
du guide CEREMA.
-Observation des lois LAURE et LOM(objectif mobilité) : création de bandes de rives ou d’accotement 
sur les départementales autour des agglomérations  avec  rétrécissement des voies à 3m
-Rénovation des routes qui sont en mauvais état surtout sur les bas côtés entrainant la mise en danger 
des cyclistes  et entretien des voies et pistes cyclables.
-Demande d’homologation du panneau de dépassement des cycles depuis 13 ans
-Installation de ces panneaux sur les départementales qui sortent des grandes agglomérations  pour 
rappeler le code de la route
- Limitation de vitesse sur les Départementales autour des agglomérations
-Sécurisation des départementales qui conduiront au  REV ; Créations de voies vertes intercommunales
-Création de voies centrales banalisées (exemple sur D77f pour permettre aux cyclos de sortir de 
l’agglomération en sécurité)
-Communication régulière pour sensibiliser les automobilistes sur cette problématique, notamment sur 
le journal du conseil départemental. Aujourd’hui il y a beaucoup de communication sur le 
développement du vélo, mais pas assez sur sa sécurisation.



Ci-dessous le lien internet au site FFCT  « Le livre blanc – Les aménagements dangereux » 
https://ffvelo.fr/institutionnels/amenager-votre-territoire-pour-le-velo/le-livre-blanc-les-
amenagements-dangereux/

Quelques extraits issues du site sont répertoriés ci-après- (Voir plus en détail sur le site)

Le partage de la route, tel est le but de ce Livre blanc pour la cohabitation entre 
cyclistes et automobilistes, face aux trop nombreux aménagements routiers, dont le seul et unique but est de ralentir les 
véhicules motorisés.

On trouve sur nos routes un très grand nombre d’obstacles tels que rigoles, buttées, passages piétons surélevés, 
bornes, piquets métalliques, chicanes, rétrécissements, zones repavées, pistes cyclables mal conçues ou non 
entretenues (parfois plus adaptées à la marche qu’à la pratique du vélo), voies sans issue, coussins dangereux, zones 
glissantes, plaques d’égout, trous, etc.

Il est nécessaire de disposer d’un véritable cadre technique national réaliste et respecté. Les efforts doivent être portés 
également sur la citoyenneté et le sens civique de tous : il y va de la sécurité de l’ensemble des usagers et de la 
réussite de la politique de développement durable.

Cette édition est complétée par la Charte cyclable.

Pour un cycliste assidu c’est une véritable « jungle » engendrée par un arsenal de moyens techniques qui coûtent aux 
contribuables et qui deviennent des causes supplémentaires d’accidents. Cette situation génère aussi l’énervement des 
conducteurs de voitures ou de poids lourds qui ne voient là qu’entrave à leur progression. Le cycliste devient alors un 
utilisateur définitivement encombrant et gênant.

Arrêtons de construire des zones accidentogènes et parfois mortelles, la véritable solution se trouve dans la simplicité 
des moyens techniques et dans la civilité de toutes et de tous.

Halte aux aménagements dangereux

Notre pays est le champion du monde des îlots et des rétrécissements. Ce témoignage fort bien documenté 
rappelle une fois de plus que ces aménagements sont souvent très dangereux pour les cyclistes alors qu’ils 
sont censés améliorer la sécurité routière de tous les usagers.

Messieurs les maires et ingénieurs de la voirie, lorsque vous faites de nouveaux aménagements routiers, 
« Pensez à nos enfants cyclistes ».

Quelques bonnes pratiques européennes.
La France est en retard sur la plupart de ses voisins –(voir articles en détails sur le site)



Les pistes cyclables et les Voies vertes

Ce sont parfois de véritables « points noirs », très souvent à l’origine de la non utilisation de ces 
aménagements cyclables, provoquant ainsi le report des cyclistes dans la circulation partagée :

 les manques de continuité,
 une prise en compte inadaptée de la pratique du vélo aux intersections et aux raccordements aux voies 

partagées (début et fin de piste),
 le traitement des zones à risque – ex : sorties de propriétés (trop de perte de priorité, manque de marquage au

sol à la résine de couleur verte),
 la présence de plots courts et à mi-hauteur non pré-signalés au sol (nombreuses chutes),
 les barrières « sas » incompatibles avec les tandems ou les PMR (Personne à mobilité réduite),
 le partage anarchique et non séparé de l’espace avec les piétons,
 le manque de signalétique directionnelle spécifique pour les cyclistes,
 le manque d’entretien (balayage et réfection),
 les différences de niveau aux entrées et sorties de propriétés,
 le manque de décrottoir aux intersections avec les chemins de terre.

Nota : sauf pour des raisons sécuritaires avérées, et comme le permet le Code de la route (Art. R.431-9) les pistes 
cyclables ne doivent pas être rendues obligatoires, mais facultatives ceci afin de permettre aux cyclistes expérimentés 
de rester sur les chaussées à circulation partagée.

Améliorer la sécurité des cyclistes

L’expérience danoise, hollandaise, allemande, belge, suisse et italienne montre qu’il est possible de développer ce 
moyen de transport. Cependant, les non-cyclistes n’adoptent pas le vélo si les conditions ne leur permettent pas de 
rouler en sécurité. Or, depuis de nombreuses années les usagers vulnérables sont les parents pauvres des actions en 
faveur de la sécurité routière, qui sont principalement axées sur la circulation automobile.

Notre mission est de vous convaincre, Mesdames et Messieurs les aménageurs, de la nécessité d’imiter nos pays 
voisins en matière de développement des déplacements à vélo. Mais en attendant nous vous demandons de 
sécuriser les aménagements qui découragent notre pratique.

Éviter de créer des conflits avec les automobilistes

Nous demandons que l’on évite désormais de réaliser des aménagements routiers qui créent des conflits entre 
les automobilistes et les cyclistes.

« Il n’est pas toujours nécessaire de créer un aménagement dangereux. »

10 actions prioritaires :

 limitation des îlots en dur pour les TAG, favoriser les marquages « zébra », respect de la recommandation du 
Certu sur leur longueur. (maximum 70 m),

 réalisation systématique des By-Pass protégés pour les cyclistes,
 en agglomération généralisation des coussins « lyonnais »,
 création du panneau « Interdiction de doubler un cycliste »,
 officialisation du panneau « Je dépasse, 1,50 m »,
 modification du Code de la route en autorisant le franchissement d’une ligne blanche continue, pour doubler un

véhicule lent et si les conditions le permettent, FAIT
 prise en compte des « points noirs » sur les pistes cyclables et les Voies vertes,
 hors agglomération coloration des accôtements revêtus utilisés par les cyclistes (ou des bandes cyclables),
 généralisation des « décrottoirs » et des mises à niveau aux entrées et sorties des pistes cyclables et Voies 

vertes,
 réalisation et diffusion de spots télévisés sur les pratiques cyclistes (dangers et particularités).

……………………. Plus d’info => voir le site

Présenté par     :  
 Adeline Galasso ‘Présidente club de l’Union- Marc Faure Délégué Sécurité Club -



Serge Gasson Délégué Comité Départemental 31 de cyclotourisme -FFCT


